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UBISOFT ENTERTAINMENT

Société anonyme au capital de 7 212 301,44 euros
Siège social : 107, Avenue Henri Fréville - BP 10704 - 35207 RENNES CEDEX 02

335 186 094 RCS RENNES

AVIS DE REUNION
Les actionnaires de la société UBISOFT ENTERTAINMENT SA sont informés qu’une Assemblée Générale Mixte (ordinaire et extraordinaire) de la
Société se tiendra le lundi 22 septembre 2008, à 17 heures, au Palais Brongniart, Salon d’honneur, Place de la Bourse, 75002 Paris, à l’effet de délibérer
sur l’ordre du jour suivant :

Ordre du jour de la compétence de l'Assemblée générale ordinaire

— Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 mars 2008 et quitus aux administrateurs
— Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 mars 2008
— Approbation des comptes consolidés de l'exercice clos le 31 mars 2008
— Approbation des conventions et engagements visés aux articles L. 225-40 et suivants du Code de commerce
— Autorisation d’achat, de conservation ou de transfert des actions Ubisoft Entertainment SA
— Pouvoirs pour formalités

Ordre du jour de la compétence de l'Assemblée générale extraordinaire

— Autorisation donnée au Conseil d’administration pour réduire le capital social par annulation d’actions
— Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital social par émission, avec maintien du droit préférentiel
de souscription, d’actions et/ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société
— Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital social par émission, avec suppression du droit préférentiel
de souscription, d’actions et/ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société
— Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital social par l’émission d’actions réservée aux adhérents
d’un plan d’épargne du Groupe
— Autorisation donnée au Conseil d’administration de consentir des options de souscription et/ou d’achat d’actions ordinaires
— Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’attribution d’actions de la Société visées aux articles L. 225-197-
1 et suivants du Code de commerce
— Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital social par l’émission d’actions réservée aux salariés
et aux mandataires sociaux des filiales de la Société au sens de l’article L. 233-16 du Code de commerce, dont le siège social est situé hors de France
— Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital social, par émission d’actions ordinaires et/ou de toutes
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une
catégorie de personnes
— Délégation de pouvoirs au Conseil d’administration à l'effet d'émettre des actions ordinaires et des valeurs mobilières donnant accès à des
actions ordinaires, en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières
donnant accès au capital
— Plafond global des augmentations de capital
— Maintien des délégations en période d’offre publique
— Division par deux de la valeur nominale des actions
— Pouvoirs pour formalités

Partie ordinaire de l’assemblée

PREMIERE RESOLUTION
(Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 mars 2008 et quitus aux administrateurs)
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance
du rapport de gestion du Conseil d’administration et du rapport des Commissaires aux comptes, approuve les comptes sociaux pour l’exercice clos le
31 mars 2008 tels qu’ils ont été présentés (comprenant le bilan, le compte de résultats et l’annexe), lesquels font apparaître un bénéfice de 75 212 163,38
euros, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports.

En conséquence, elle donne aux administrateurs quitus de l’exécution de leur mandat pour l’exercice clos le 31 mars 2008.

DEUXIEME RESOLUTION
(Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 mars 2008)
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance
du rapport du Conseil d’administration, décide d’affecter le résultat bénéficiaire de l’exercice clos le 31 mars 2008 ainsi que suit :

CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS

résultat bénéficiaire 75 212 163,38 euros
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L’Assemblée Générale prend, en outre, acte qu’il n’a pas été distribué de dividende au cours des trois exercices précédents.

TROISIEME RESOLUTION
(Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 mars 2008)
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance
du rapport du Conseil d’administration sur la gestion du Groupe et du rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés, approuve les
comptes consolidés de l’exercice clos le 31 mars 2008 tels qu’ils ont été présentés (comprenant le bilan, le compte de résultats consolidé et l’annexe),
ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports.

QUATRIEME RESOLUTION
(Approbation des conventions et engagements visés aux articles L. 225-40 et suivants du Code de commerce)
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance
du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions et engagements visés aux articles L. 225-40 et suivants du Code de commerce et
relatif à l’exercice clos le 31 mars 2008, prend acte des conclusions dudit rapport et approuve les conventions qui y sont mentionnées.

CINQUIEME RESOLUTION
(Autorisation d’achat, de conservation ou de transfert d’actions Ubisoft Entertainment SA)
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance
du rapport du Conseil d’administration, autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, dans
le cadre des dispositions des articles L. 225-209 et suivants du Code de commerce et conformément aux dispositions applicables du Règlement Européen
n°2273/2003 du 22 décembre 2003 et du Règlement Général de l’Autorité des Marchés Financiers, à acheter, conserver et transférer des actions de la
Société, dans la limite d’un nombre d’actions représentant jusqu’à 10 % du capital social existant à quelque moment que ce soit, ce pourcentage
s’appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations l’affectant postérieurement à la présente assemblée, étant précisé que le pourcentage de rachat
maximum d’actions acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’opération
de croissance externe est limité à 5% du capital conformément à la loi.

Ces achats et ventes d’actions pourront être effectués en vue de toutes affectations permises ou qui viendraient à être autorisées par la loi et les règlements
en vigueur, et notamment en vue de :

— Assurer la liquidité et l’animation du marché secondaire de l’action Ubisoft Entertainment SA par un prestataire de service d’investissement
agissant de manière indépendante, conformément à la charte de déontologie reconnue par l’AMF ;
— La remise de titres à l’occasion de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès, par tous moyens, immédiatement ou
à terme, au capital social de la Société ;
— L’allocation d’actions aux salariés et mandataires sociaux du groupe Ubisoft selon toute formule autorisée par la loi, et notamment dans le
cadre de la participation aux résultats de l’entreprise, de tout plan d’épargne d’entreprise, de tout plan d’attribution gratuite d'actions, de tout plan
d'options d'achat d'actions au profit des salariés et mandataires sociaux du Groupe ou au profit de certains d’entre eux ;
— La conservation des actions pour remise ultérieure à l’échange ou en paiement dans le cadre d’éventuelles opérations de croissance externe
dans la limite de 5 % du capital existant ;
— L’annulation d’actions, sous réserve de l’adoption de la septième résolution soumise à la présente assemblée ;
— La mise en oeuvre de toute pratique de marché qui viendrait à être reconnue par la loi ou l’Autorité des Marchés Financiers.

Le prix unitaire d’achat maximal autorisé, hors frais, est de 120 euros soit sur la base du capital social au 30 avril 2008 un montant maximum de
555 578 304 euros, étant précisé qu'en cas d'augmentation de capital par incorporation de réserves, attribution d'actions gratuites, et/ou division ou
regroupement des actions, le prix unitaire d’achat maximal et le montant maximum du programme seront ajustés en conséquence.

L’utilisation de l’autorisation ne pourra avoir pour effet de porter le nombre d’actions détenues directement ou indirectement par la Société à plus de
10 % du nombre d’actions composant le capital social.

Les actions pourront être rachetées, cédées ou transférées par tous moyens. Ces moyens incluent les opérations de gré à gré, les cessions de blocs de
titres, les ventes à réméré, l’utilisation de tout instrument financier dérivé négocié sur un marché réglementé ou de gré à gré, et la mise en place de
stratégies optionnelles.

L’acquisition, la cession ou le transfert de ces actions pourront être effectués en une ou plusieurs fois à tout moment hormis en période d’offre publique
sur les actions de la Société.

Le Conseil d'administration informera les actionnaires, lors de chaque assemblée générale annuelle, des achats, transferts ou annulations d'actions ainsi
réalisés ainsi que de l'affectation et, le cas échéant, la réaffectation, dans les conditions prévues par la loi, des actions acquises, aux différents objectifs
poursuivis.

L'Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d'administration, avec faculté de délégation dans les conditions légales, pour passer tous ordres
de bourse ou hors marché, conclure tous accords, établir tous documents notamment d’information, effectuer, conformément aux dispositions légales,
toute affectation ou réaffectation des actions acquises, effectuer toutes formalités et toutes déclarations auprès de tous organismes et, d'une manière
générale, faire tout ce qui est nécessaire.

à la réserve légale à concurrence de  12 823,40 euros
ainsi porté à 10% du minimum légal

 Solde au compte Autres Réserves 75 199 399,98 euros
ainsi porté de 8 836 876,79 euros

 à  84 036 269,77 euros
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L'Assemblée Générale confère également tous pouvoirs au Conseil d'administration, si la loi ou l'Autorité des Marchés Financiers venait à étendre ou
à compléter les objectifs autorisés pour les programmes de rachat d’actions, à l'effet de préparer un descriptif du programme rectificatif comprenant ces
objectifs modifiés.

Cette autorisation est donnée pour une durée de dix-huit mois à compter de la date de la présente assemblée. Elle met fin, avec effet immédiat, pour la
fraction non utilisée, à l'autorisation donnée par l'assemblée générale mixte du 4 juillet 2007, d'acheter des actions de la Société.

SIXIEME RESOLUTION
(Pouvoirs pour formalités)
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, donne tous pouvoirs au
porteur d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal des délibérations de la présente assemblée à l’effet d’accomplir tous dépôts et formalités prévus
par la loi où besoin sera.

Partie extraordinaire de l’assemblée

SEPTIEME RESOLUTION
(Autorisation donnée au Conseil d’administration pour réduire le capital social par annulation d’actions)
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris
connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, et statuant conformément à l'article L. 225-
209 du Code de commerce, autorise le Conseil d’administration à procéder, sur ses seules décisions, en une ou plusieurs fois, à la réduction du capital
social, dans la limite de 10 % du capital de la Société par période de 24 mois, par annulation des actions que la Société détient ou pourrait détenir par
suite d’achats réalisés dans le cadre des programmes d'achat d'actions autorisés par la cinquième résolution soumise à la présente assemblée ou encore
de programmes d'achat d'actions autorisés antérieurement ou postérieurement à la date de la présente assemblée.

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de délégation dans les conditions légales, pour réaliser ces
opérations dans les limites et aux époques qu’il déterminera, en fixer les modalités et conditions, procéder aux imputations nécessaires sur tous postes
de réserves, de bénéfices ou de primes, en constater la réalisation, procéder à la modification corrélative des statuts et généralement prendre toutes
décisions et effectuer toutes formalités.

La présente autorisation est donnée pour une durée de dix-huit mois à compter du jour de la présente assemblée.

L’Assemblée Générale met fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, à l’autorisation donnée par l'assemblée générale mixte du 4 juillet 2007.

HUITIEME RESOLUTION
(Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital social, par émission avec maintien du droit préférentiel de
souscription, d’actions et/ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société)
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du
rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes :

1°) délègue au Conseil d’administration, conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, notamment celles des articles L. 225-
129, L. 225-129-2 et L. 228-91 à L. 228-97 du Code de commerce, sa compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions
et aux époques qu’il appréciera, à l’émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, tant en France qu’à l’étranger :

(a) d'actions de la Société,
(b) de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, au capital de la Société,
(c) de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, au capital d’une société dont la Société possède directement ou
indirectement plus de la moitié du capital social.

Les valeurs mobilières autres que les actions émises dans le cadre de cette résolution, pourront être émises, soit en euros, soit en monnaie étrangère,
soit en toutes autres unités de comptes établies par référence à plusieurs devises et pourront être souscrites soit en espèces, soit par compensation de
créances. L’émission de bons autorisant la souscription de valeurs mobilières pourra être réalisée par souscription ou par attribution gratuite aux titulaires
d’actions anciennes.

2°) décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu de
la présente délégation, ne pourra être supérieur à 2 000 000 d’euros, étant précisé que (i) ce plafond est fixé compte non tenu du nombre d'actions
ordinaires à émettre, le cas échéant, au titre des ajustements à opérer, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, pour préserver
les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital de la Société, et (ii) que le montant nominal maximal des
augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente résolution s’imputera sur le plafond
global de 4 000 000 d’euros visé à la seizième résolution de la présente assemblée.

3°) décide que les actionnaires pourront exercer, dans les conditions prévues par la Loi, leur droit préférentiel de souscription à titre irréductible. En
outre, le Conseil d’administration aura la faculté de conférer aux actionnaires le droit de souscrire à titre réductible un nombre de valeurs mobilières
supérieur à celui qu’ils pourraient souscrire à titre irréductible, proportionnellement aux droits de souscription dont ils disposent et, en tout état de cause,
dans la limite de leur demande.

Si les souscriptions à titre irréductible, et le cas échéant, à titre réductible, n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de valeurs mobilières
telles que définies ci-dessus, le Conseil pourra user, dans l’ordre qu’il estimera opportun, de l’une et/ou l’autre des facultés ci-après :

- limiter l’émission au montant des souscriptions sous la condition que celui-ci atteigne, au moins, les trois-quarts de l’émission décidée ;
- répartir librement tout ou partie des actions et/ou autres valeurs mobilières non souscrites ;
- offrir au public tout ou partie des actions et/ou autres valeurs mobilières non souscrites.
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4°) constate que, le cas échéant, la délégation susvisée emporte de plein droit, au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant accès à terme à des
actions de la Société, susceptibles d’être émises, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription auquel ces valeurs
mobilières donnent droit.

5°) décide que le montant nominal principal maximal des titres de créances donnant accès au capital ne pourra excéder 400 000 000 d’euros, ou la
contre-valeur de ce montant en cas d’émission en monnaie étrangère ou en toutes unités de compte établies par référence à plusieurs monnaies à la date
de la décision de l'émission, étant précisé que ce montant est commun à l'ensemble des titres de créances dont l'émission est déléguée au Conseil
d'administration par la présente Assemblée Générale.

6°) décide que la présente délégation, conformément aux dispositions de l’article L. 225-129-2 du Code de commerce, est conférée au Conseil
d’administration pour une durée de vingt-six mois et prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet.

Le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation, dans les conditions fixées par la Loi, pour mettre en oeuvre la présente
délégation, à l’effet notamment de déterminer les dates et modalités des émissions ainsi que la forme et les caractéristiques des valeurs mobilières à
créer, d’arrêter les prix et conditions des émissions, de fixer les montants à émettre, de fixer les dates de souscription, la date de jouissance même
rétroactive des titres à émettre, de déterminer le mode de libération des actions ou autres titres émis, la cotation des titres créés, le service financier des
actions nouvelles ainsi que l’exercice des droits qui y sont attachés, le cas échéant, de prévoir les conditions de leur rachat en bourse, et prendre
généralement toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées et constater la ou les augmentations
de capital résultant de toute émission réalisée par l’usage de la présente délégation et modifier corrélativement les statuts.

En outre, le Conseil d'administration ou son Président pourra procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la ou les primes d’émission et notamment
celles des frais, droits et honoraires entraînés par la réalisation des émissions.

En cas d’émission de titres d’emprunt, le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation au Président, notamment pour
décider de leur caractère subordonné ou non, fixer leur taux d’intérêt, leur durée, le prix de remboursement fixe ou variable avec ou sans prime, les
modalités d’amortissement en fonction des conditions du marché et les conditions dans lesquelles ces titres donneront droit à des actions de la Société.

NEUVIEME RESOLUTION
(Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital social, par émission avec suppression du droit préférentiel
de souscription, d’actions et/ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société)
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris
connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes :

1°) délègue au Conseil d’administration, conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, notamment celles des articles L. 225-
129, L. 225-129-2, L. 225-135, L. 225-136 et L. 228-91 à L. 228-97 du Code de commerce, la compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs
fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, à l’émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, tant en
France qu’à l’étranger :

(a) d'actions de la Société ;
(b) de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, au capital de la Société,
(c) de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, au capital d’une société dont la Société possède directement ou
indirectement plus de la moitié du capital social.

Les valeurs mobilières autres que les actions, émises dans le cadre de cette résolution, pourront être émises soit en euros, soit en monnaie étrangère,
soit en toutes autres unités de comptes établies par référence à plusieurs devises et pourront être souscrites soit en espèces, soit par compensation de
créances.

2°) décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu
de la présente délégation, ne pourra être supérieur à 2 000 000 d’euros, étant précisé que (i) ce plafond est fixé compte non tenu du nombre d'actions
ordinaires à émettre, le cas échéant, au titre des ajustements à opérer, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, pour préserver
les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital de la Société et que (ii) le montant nominal maximal des
augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation viendra s’imputer sur le
plafond global de 4 000 000 d’euros prévu par la seizième résolution.

3°) décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs mobilières à émettre, étant entendu que le Conseil
d’administration pourra conférer aux actionnaires une faculté de souscription par priorité sur toute partie de l’émission, pendant le délai et les conditions
qu’il fixera. Cette priorité de souscription ne donnera pas lieu à la création de droits négociables, mais pourra, si le Conseil d’administration l’estime
opportun, être exercée tant à titre irréductible que réductible.

4°) décide que, si les souscriptions des actionnaires et du public n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de valeurs mobilières telles
que définies ci-dessus, le Conseil pourra utiliser, dans l’ordre qu’il estimera opportun, l’une ou l’autre des facultés ci-après :

— limiter, le cas échéant, l’émission au montant des souscriptions si les conditions requises par la loi sont satisfaites,
— répartir librement tout ou partie des actions et/ou autres valeurs mobilières non souscrites.

5°) constate que, le cas échéant, la délégation susvisée emporte de plein droit, au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant accès à terme à
des actions de la Société, susceptibles d’être émises, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription auquel ces valeurs
mobilières donnent droit.

6°) décide que la somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour chacune des actions et valeurs mobilières donnant accès au capital émises ou
à émettre dans le cadre de la délégation susvisée, après prise en compte, en cas d’émissions de bons de souscription, du prix d’émission desdits bons,
sera au moins égale au prix minimum prévu par les dispositions légales et/ou règlementaires applicables au jour de l’émission et ce, que les valeurs à
émettre de manière immédiate ou différée soient ou non assimilables aux titres de capital déjà émis.

7°) décide que le montant principal maximal des titres de créances ne pourra excéder 400 000 000 d’euros, ou la contre-valeur de ce montant en cas
d’émission en monnaie étrangère ou en unité de compte fixée par référence à plusieurs monnaies à la date de la décision de l'émission, étant précisé
que ce montant est commun à l'ensemble des titres de créances dont l'émission est déléguée au Conseil d'administration par la présente Assemblée
Générale.
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8°) décide que le Conseil d’administration pourra utiliser la présente délégation à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, à l’émission de titres
de capital et/ou de valeurs mobilières, donnant accès immédiatement ou à terme, à une quotité du capital social de la Société en rémunération des titres
apportés à toute offre publique d’échange initiée par la Société, en application de l’article L. 225-148 du Code de commerce, sur les titres d’une autre
société admis sur l’un des marché visés par ledit article L. 225-148 du Code de commerce et décide, de supprimer, au profit des porteurs de ces titres,
le droit préférentiel de souscription des actionnaires à ces actions et valeurs mobilières.

Cette autorisation comporte renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles pourront donner droit
celles des valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital de la Société.

Le Conseil d'administration pourra, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi :

— fixer la parité d'échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la soulte en espèces à verser ;
— constater le nombre de titres apportés à l'échange ;
— fixer les montants à émettre, déterminer les modalités d'émission et la forme des valeurs mobilières ;
— inscrire au passif du bilan à un compte « Prime d'apport », sur lequel porteront les droits de tous les actionnaires, la différence entre le prix
d'émission des actions nouvelles et leur valeur nominale ;
— procéder, s'il y a lieu, à l'imputation, sur ladite « Prime d'apport », de l'ensemble des frais et droits occasionnés par l'opération autorisée ;
— prendre généralement toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin de l'opération autorisée.

9°) décide que la présente délégation, conformément aux dispositions L. 225-129-2 du Code de commerce, est conférée au Conseil d’administration
pour une durée de vingt-six mois et prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet.

Le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation, dans les conditions fixées par la Loi, pour mettre en oeuvre la présente
délégation, à l’effet notamment de déterminer les dates et modalités des émissions ainsi que la forme et les caractéristiques des valeurs mobilières à
créer, d’arrêter les prix et conditions des émissions, de fixer les montants à émettre, de fixer les dates de souscription, la date de jouissance même
rétroactive des titres à émettre, de déterminer le mode de libération des actions ou autres titres émis, la cotation des titres créés, le service financier des
actions nouvelles ainsi que l’exercice des droits qui y sont attachés, le cas échéant, de prévoir les conditions de leur rachat en bourse, et prendre
généralement toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées et constater la ou les augmentations
de capital résultant de toute émission réalisée par l’usage de la présente délégation et modifier corrélativement les statuts. En outre, le Conseil
d'administration ou son Président, pourra procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la ou les primes d’émission et notamment celles des frais,
droits et honoraires entraînés par la réalisation des émissions.

En cas d’émission de titres d’emprunt, le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation au Président, notamment pour
décider de leur caractère subordonné ou non, fixer leur taux d’intérêt, leur durée, le prix de remboursement fixe ou variable avec ou sans prime, les
modalités d’amortissement en fonction des conditions du marché et les conditions dans lesquelles ces titres donneront droit à des actions de la Société.

DIXIEME RESOLUTION
(Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital social par l’émission d’actions réservée aux adhérents à un
plan d’épargne du Groupe)
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris
connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, statuant conformément aux dispositions des
articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-129-6 et L. 225-138-1 du Code de commerce et aux articles L. 443-1 et suivants du Code du travail :

1°) délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’effet de décider d’augmenter le capital social, sur ses seules décisions, en une ou plusieurs
fois, aux époques et selon les modalités qu’il déterminera, dans les conditions prévues par la loi, par émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières
donnant accès à des actions ordinaires existantes ou à émettre de la Société, à souscrire en numéraire, réservées aux adhérents d’un plan d’épargne du
Groupe de la Société et/ou des sociétés ou groupements qui lui sont liés dans les conditions visées à l’article L. 225-180 du Code de commerce,

2°) décide que (i) le montant nominal d’augmentation de capital de la Société, immédiat ou à terme, résultant de l’ensemble des émissions réalisées
en vertu de la présente délégation est fixé à 0,2% du montant du capital social au jour de la décision du Conseil d’administration, étant précisé que ce
plafond est fixé compte non tenu du nominal des actions ordinaires de la Société à émettre, éventuellement, au titre des ajustements à opérer conformément
à la loi et aux stipulations contractuelles applicables pour protéger les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital,
et que (ii) le montant nominal d’augmentation de capital de la Société, immédiat ou à terme, résultant des émissions réalisées en vertu de la présente
délégation s’impute sur le plafond de 4 000 000 d’euros fixé dans la seizième résolution.

3°) décide de supprimer au profit des adhérents à un plan d’épargne du Groupe, le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions
ordinaires ou valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires, à émettre dans le cadre de la présente délégation.

4°) décide que le prix de souscription des actions ou valeurs mobilières émises sera déterminé dans les conditions définies à l'article L. 443-5 du
Code du travail.

5°) décide de fixer la décote maximum offerte dans le cadre d’un plan d’épargne à 15% de la moyenne des cours d’ouverture de l’action Ubisoft
Entertainment SA sur Euronext Paris lors des vingt séances de bourse précédant le jour de la décision fixant la date d’ouverture des souscriptions ; étant
précisé que le Conseil d’administration pourra réduire cette décote s’il le juge opportun, notamment en cas d’offre aux adhérents à un plan d’épargne
d’entreprise de titres sur le marché international et/ou à l'étranger afin de satisfaire les exigences des droits locaux applicables.

6°) décide par ailleurs que le Conseil d’administration pourra également procéder au profit des bénéficiaires mentionnés ci-dessus à l’attribution à
titre gratuit d’actions ou d’autres titres donnant accès au capital de la Société dans les conditions légales et réglementaires, à titre de substitution de tout
ou partie de la décote visée au 5°) et/ou au titre d’abondement, étant entendu que l’avantage résultant de cette attribution ne pourra excéder les limites
prévues aux articles 443-5 et 443-7 du Code du travail.

Chaque augmentation de capital ne sera réalisée qu’à concurrence du montant des actions souscrites par les bénéficiaires mentionnés ci-dessus,
individuellement ou par l’intermédiaire de fonds communs de placement d’entreprise ou de sociétés d’investissement à capital variable régies par
l’article L. 214-40-1 du Code monétaire et financier.
Le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, à l’effet de mettre en oeuvre la
présente délégation dans le respect des conditions qui viennent d’être arrêtées, et à l’effet notamment de :
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— arrêter les caractéristiques, montant et modalités de toute émission,
— décider si les actions pourront être souscrites directement par les adhérents à un plan d'épargne ou par l'intermédiaire de fonds communs de
placement d’entreprise ou de sociétés d’investissement à capital variable régies par l’article L. 214-40-1 du Code monétaire et financier,
— déterminer les sociétés et les bénéficiaires concernés,
— déterminer la nature et les modalités de l'augmentation de capital, ainsi que les modalités de l'émission,
— le cas échéant, fixer les conditions d'ancienneté que devront remplir les bénéficiaires pour souscrire aux actions ordinaires ou valeurs mobilières
nouvelles à émettre des augmentations de capital, objet de la présente résolution,
— fixer les montants de ces émissions et arrêter les prix de souscription, les conditions et modalités des émissions d'actions ou de valeurs
mobilières qui seront réalisées en vertu de la présente délégation et notamment leur date de jouissance, et les modalités de leur libération et de
leur livraison,
— arrêter les dates d'ouverture et de clôture des souscriptions,
— constater la réalisation de l'augmentation de capital par émission d'actions ordinaires à concurrence du montant des actions ordinaires qui
seront effectivement souscrites,
— sur sa seule décision et s'il le juge opportun, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes afférentes à ces
augmentations et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque
augmentation,
— d’une manière générale, accomplir tous actes et formalités, prendre toute mesure ou décision et conclure tous accords utiles ou nécessaires
(i) pour parvenir à la bonne fin des émissions réalisées en vertu de la présente délégation de compétence et notamment pour l’émission, la
souscription, la livraison, la jouissance, la cotation des titres créés, le service financier des actions nouvelles ainsi que l’exercice des droits qui
y sont attachés, (ii) pour constater la réalisation définitive de la ou des augmentations de capital, apporter aux statuts les modifications corrélatives
à ces augmentations de capital, (iii) pour procéder aux formalités consécutives à la réalisation des augmentations de capital, et généralement faire
le nécessaire.

La présente délégation est valable vingt six mois à compter de la présente assemblée et prive d’effet, pour la fraction non utilisée, toute délégation
antérieure ayant le même objet.

ONZIEME RESOLUTION
(Autorisation donnée au Conseil d’administration de consentir des options de souscription et/ ou d’achat d’actions ordinaires)
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris
connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes :

1°) autorise le Conseil d’administration, en application des articles L. 225-177 et suivants du Code de commerce, à consentir en une ou plusieurs
fois, au bénéfice des membres du personnel qu’il déterminera parmi les salariés et les dirigeants sociaux de la Société ou des sociétés qui lui sont liées
dans les conditions visées à l’article L. 225-180 du Code de commerce, des options de souscription ou d’achat d’actions ordinaires de la Société dans
les conditions ci-dessous, étant précisé que, conformément aux dispositions de l’article L. 225-182 du Code de commerce, le Conseil d’administration
ne pourra pas octroyer d’options aux dirigeants sociaux et salariés de la Société et des sociétés qui lui sont liées dans les conditions visées à l’article
L.225-180 du Code de commerce, détenant plus de 10 % du capital social.

2°) décide que (i) le nombre d’actions ordinaires susceptibles d’être souscrites ou achetées par les bénéficiaires par exercice des options qui seront
consenties par le Conseil d’administration en vertu de la présente autorisation ne pourra excéder 3,4% du nombre d’actions ordinaires existant au jour
de la décision d’attribution du Conseil d’administration, étant précisé que ce plafond est fixé compte non tenu du nominal des actions ordinaires de la
Société à émettre, éventuellement, au titre des ajustements à opérer conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables pour protéger
les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital ; et que (ii) le montant nominal d’augmentation de capital de la
Société, résultant des émissions d’actions ordinaires à terme réalisées en vertu de la présente autorisation s’impute sur le plafond de 4 000 000 d’euros
fixé dans la seizième résolution.

3°) décide que le prix de souscription ou d'achat des actions ordinaires par les bénéficiaires des options sera fixé par le Conseil d’administration le
jour où il consentira les options aux bénéficiaires dans les limites ci-après indiquées :

— S’agissant d’options de souscription d’actions ordinaires, le prix de souscription des actions ordinaires ne pourra pas être inférieur, au choix
du conseil d’administration, à la moyenne des premiers cours constatés aux vingt séances de bourse précédant la date d’attribution des options
ou au cours d’ouverture de l’action Ubisoft Entertainment sur Euronext Paris le jour de la décision du Conseil d’administration, étant précisé
que, dans tous les cas, le prix de souscription des actions ordinaires fixé par le Conseil d’administration ne pourra être inférieur au seuil fixé par
l’article L 225-177 du Code de commerce,

— S’agissant d’options d’achat d’actions ordinaires, le prix d’achat des actions ordinaires ne pourra être inférieur à la moyenne des premiers
cours constatés aux vingt séances de bourse précédant la date d’attribution des options, ni au cours moyen d’achat des actions ordinaires détenues
par la Société au titre des articles L 225-177 et L. 225-179 du Code de commerce.

Le prix fixé pour la souscription ou l’achat des actions ordinaires ne pourra pas être modifié pendant la durée de l’option, sous réserve des ajustements
auxquels le Conseil d’administration devra procéder en application des dispositions légales et réglementaires en vigueur.

4°) prend acte que les options ne pourront être consenties par le Conseil d’administration :

— Dans le délai de dix séances de bourse précédant et suivant la date à laquelle les comptes consolidés, ou à défaut les comptes annuels sont
rendus publics ;
— Dans le délai compris entre la date à laquelle les organes sociaux de la Société ont connaissance d’une information qui, si elle était rendue
publique, pourrait avoir une incidence significative sur le cours de bourse des actions de la Société, et la date postérieure de dix séances de bourse
à celle où cette information est rendue publique ;
— Moins de vingt séances de bourse après le détachement des actions d’un coupon donnant droit à un dividende ou à une augmentation de capital.

5°) décide que les options de souscription et d’achat d’actions ordinaires consenties en vertu de cette autorisation devront être exercées dans un délai
maximal de dix ans à compter de leur attribution.

6°) constate que la présente autorisation comporte, au profit des bénéficiaires des options de souscription, renonciation expresse des actionnaires à leur
droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires qui seront émises au fur et à mesure des levées d’options de souscription. L’augmentation du
capital social résultant des levées d’options de souscription sera définitivement réalisée du seul fait de la déclaration de levée d’option, accompagnée
du bulletin de souscription et du paiement, en numéraire ou par compensation de créance, de la somme correspondante.
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L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de délégation dans les conditions légales, à l’effet de :

— fixer, dans les conditions et limites légales, les dates auxquelles seront consenties les options ;
— déterminer la liste des bénéficiaires d’options, le nombre d’options allouées à chacun d’eux, les conditions d’exercice des options ;
— fixer la durée de validité des options, étant entendu que les options devront être exercées dans un délai maximal de dix ans ;
— fixer la ou les dates ou périodes d’exercice des options, étant entendu que le Conseil d’administration pourra (a) anticiper les dates ou les
périodes d’exercice des options, (b) maintenir le caractère exerçable des options ou (c) modifier les dates ou périodes pendant lesquelles les
actions obtenues par l’exercice des options ne pourront être cédées ou mises au porteur ;
— fixer les conditions d’exercice des options et notamment limiter, suspendre, restreindre ou interdire (a) l’exercice des options ou (b) la cession
des actions ordinaires obtenues par exercice des options, pendant certaines périodes ou à compter de certains événements, sa décision pouvant
(i) porter sur tout ou partie des options et (ii) concerner tout ou partie des bénéficiaires ; ces conditions pourront comporter des clauses d’interdiction
de levée des options pendant une ou plusieurs périodes, ainsi que des clauses d’interdiction de revente immédiate de tout ou partie des actions
ordinaires sans que le délai imposé pour la conservation des titres ne puisse excéder trois ans à compter de la levée de l’option ;
— arrêter la date de jouissance, même rétroactive, des actions ordinaires nouvelles provenant de l’exercice des options de souscription ;
— prendre, dans les cas prévus par la loi, les mesures nécessaires à la protection des intérêts des bénéficiaires des options dans les conditions
prévues à l'article L. 228-99 du Code de commerce ;
— plus généralement, conclure tous accords, établir tous documents, constater les augmentations de capital à la suite des levées d’options,
modifier le cas échéant les statuts en conséquence, effectuer toutes formalités notamment nécessaires à la cotation des titres ainsi émis et toutes
déclarations auprès de tous organismes et faire tout ce qui serait autrement nécessaire.

Le Conseil d’administration, avec faculté de délégation dans les conditions légales, constatera, s’il y a lieu, dans les conditions légales, le nombre et le
montant des actions ordinaires émises à la suite des levées d’options de souscription et apportera les modifications nécessaires aux stipulations des
statuts relatives au montant du capital social et au nombre des actions ordinaires qui le représentent, le cas échéant, demandera l’admission des actions
ordinaires nouvelles aux négociations sur le marché d’Euronext Paris ou tout autre marché réglementé, effectuera toutes formalités et toutes déclarations
auprès de tous organismes, et sur sa seule décision, s’il le juge opportun, imputera les frais des augmentations de capital sur le montant des primes
afférentes à ces opérations et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour la dotation de la réserve légale et, plus généralement, fera tout ce
qui sera nécessaire.

Dans l’hypothèse où les options de souscription et/ou les options d’achat d’actions ordinaires seraient attribuées à des personnes domiciliées ou résidant
à l’étranger ou à des personnes domiciliées ou résidant en France mais soumises à un régime fiscal étranger, le Conseil d’administration pourra adapter
les conditions applicables aux options de souscription et/ou d’achat d’actions ordinaires afin de les rendre conformes aux dispositions du droit étranger
concerné et d’assurer le meilleur traitement fiscal possible. A cet effet, le Conseil d’administration pourra à sa discrétion, adopter un ou plusieurs sous-
plans applicables aux différentes catégories de salariés soumis à un droit étranger.

Conformément à l’article L. 225-184 du Code de commerce, le Conseil d’administration informera chaque année dans un rapport spécial, les actionnaires,
lors de l’Assemblée Générale annuelle, des opérations réalisées en application des articles L. 225-177 et suivants du Code de commerce.

Cette autorisation est donnée pour une durée de trente-huit mois à compter de la présente assemblée. Elle met fin, avec effet immédiat, pour la fraction
non utilisée, à l’autorisation donnée par l'assemblée générale mixte du 4 juillet 2007.

DOUZIEME RESOLUTION
(Autorisation donnée au Conseil d’administration d’attribuer gratuitement des actions ordinaires de la Société)
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du
rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux articles L. 225-197-1 et suivants du Code
de commerce :

1°) autorise le Conseil d’administration à procéder, en une ou plusieurs fois, à des attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre de la Société,
au profit des membres du personnel ou de certaines catégories d’entre eux qu’il déterminera parmi les salariés et les mandataires sociaux éligibles de
la Société ou des sociétés liées au sens de l'article L. 225-197-2 du Code de commerce.

2°) décide que le Conseil d’administration procèdera aux attributions et déterminera l’identité des bénéficiaires des attributions ainsi que, le cas échéant,
les conditions et les critères d’attribution des actions.

3°) décide que :
(i) les attributions gratuites d’actions effectuées en vertu de cette autorisation ne pourront porter sur un nombre d’actions existantes ou nouvelles

supérieur à 1% du nombre d’actions composant le capital de la Société au jour de la décision d’attribution du Conseil d’administration, étant précisé
que ce plafond est fixé compte non tenu du nominal des actions ordinaires de la Société à émettre, éventuellement, au titre des ajustements à opérer
conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables pour protéger les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant
accès au capital et que (ii) le montant nominal d’augmentation de capital de la Société, résultant des émissions d’actions ordinaires réalisées en vertu
de la présente autorisation s’impute sur le plafond de 4 000 000 d’euros fixé dans la seizième résolution.

4°) décide que l’attribution des actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive au terme d’une période d’acquisition dont la durée sera fixée par le
Conseil d’administration, étant entendu que cette durée ne pourra être inférieure à deux ans, et que les bénéficiaires devront conserver lesdites actions
pendant une durée fixée par le Conseil d’administration, étant précisé que le délai de conservation ne pourra être inférieur à deux ans à compter de
l’attribution définitive desdites actions. Toutefois, l’Assemblée Générale autorise le Conseil d’administration, dans la mesure où la période d’acquisition
pour tout ou partie d’une ou plusieurs attributions serait au minimum de quatre ans, à n’imposer aucune période de conservation pour les actions
considérées. Pour autant que de besoin, il est rappelé que le Conseil d’administration pourra prévoir des durées de période d’acquisition et de conservation
supérieures aux durées minimales fixées ci-dessus.

5°) décide qu’en cas d'invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la deuxième ou troisième catégorie prévue à l'article L 341-4 du
Code de la sécurité sociale, les actions gratuites lui seront définitivement attribuées avant l’expiration de la période d’acquisition restant à courir, et
seront immédiatement cessibles.

6°) prend acte que la présente autorisation emporte de plein droit au profit des bénéficiaires renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de
souscription aux actions qui seraient émises en vertu de la présente résolution.
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7°) délègue tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de délégation dans les conditions légales et réglementaires, pour mettre en oeuvre
la présente autorisation, dans les conditions ci-dessus et dans les limites autorisées par les textes en vigueur et notamment, fixer, le cas échéant, les
modalités et conditions des attributions gratuites d’actions qui seraient effectuées en vertu de la présente autorisation, fixer les conditions d’émission
et la date de jouissance des actions nouvelles à émettre, les dates de jouissance des actions nouvelles, constater la réalisation des augmentations de
capital, modifier les statuts en conséquence, procéder, le cas échéant, pendant la période d’acquisition, aux ajustements du nombre d’actions liés aux
éventuelles opérations sur le capital de la Société de manière à préserver les droits des bénéficiaires ; et plus généralement, accomplir toutes les formalités
utiles à l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente résolution et faire tout ce qui sera utile et nécessaire dans
le cadre des lois et règlements en vigueur.

Le Conseil d’administration informera chaque année l’assemblée générale ordinaire, dans les conditions légales et réglementaires, en particulier l’article
L. 225-197-4 du Code de commerce, des opérations réalisées dans le cadre de la présente résolution.

Cette autorisation est donnée pour une durée de trente-huit mois à compter de la présente assemblée. Elle met fin, avec effet immédiat, pour la fraction
non utilisée, à l’autorisation donnée par l'assemblée générale mixte du 4 juillet 2007.

TREIZIEME RESOLUTION
(Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’émission d’actions réservée aux salariés et aux mandataires sociaux
des filiales de la Société au sens de l’article L. 233-16 du Code de commerce, dont le siège social est situé hors de France)
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris
connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions des articles
L. 225-129-2 et L. 225-138 du Code de commerce :

1°) délègue au Conseil d’administration la compétence de procéder, en une ou plusieurs fois, à l’émission d’actions ordinaires de la Société dont la
souscription sera réservée aux salariés et aux mandataires sociaux des filiales de la Société au sens de l’article L. 233-16 du Code de commerce, dont
le siège social est situé hors de France (ci-après « les Filiales ») et dont la libération pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances ;

2°) décide (i) que le montant nominal d’augmentation de capital de la Société réalisée en vertu de la présente délégation est fixé à 0,4% du montant du
capital social au jour de la décision du Conseil d’administration fixant l’ouverture de la période de souscription, étant précisé que ce plafond est fixé
compte non tenu du nominal des actions ordinaires de la Société à émettre, éventuellement, au titre des ajustements à opérer conformément à la loi et
aux stipulations contractuelles applicables pour protéger les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital ; et que
(ii) le montant nominal d’augmentation de capital de la Société, immédiat ou à terme, résultant des émissions réalisées en vertu de la présente autorisation
s’impute sur le plafond de 4 000 000 d’euros fixé dans la seizième résolution ;

3°) prend acte que le Conseil d’administration pourra procéder à l’émission d’actions réservées aux salariés de Filiales concomitamment ou
indépendamment d’une ou plusieurs émissions ouvertes aux actionnaires, aux salariés adhérents au plan d’épargne du Groupe ou à des tiers ;

4°) décide que le prix de souscription des actions nouvelles sera fixé par le Conseil d'administration le jour où il fixera la date d'ouverture des
souscriptions, selon l'une des deux modalités suivantes, au choix du Conseil d’administration :

- prix de souscription égal à la moyenne des cours d’ouverture de l’action Ubisoft Entertainment SA sur Euronext Paris lors des vingt séances de
bourse précédant la décision du Conseil d'administration, éventuellement diminuée d'une décote maximale de 15%, ou
- prix de souscription égal au cours d’ouverture de l’action Ubisoft Entertainment SA sur Euronext Paris le jour de la décision du Conseil
d'administration, éventuellement diminué d'une décote maximale de 15%, étant précisé que la modalité retenue, ou le montant de décote retenu, pourra
différer selon les augmentations de capital ou les bénéficiaires ;

5°) décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions à émettre au profit des salariés et mandataires sociaux des Filiales ;

6°) décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour mettre en oeuvre
la présente délégation et notamment à l’effet de :

— déterminer les dates, les conditions et les modalités de la ou des émissions avec ou sans prime, déterminer le nombre global de titres à émettre,
— arrêter la liste des bénéficiaires parmi les salariés et mandataires sociaux des Filiales, déterminer le nombre d’actions pouvant être souscrites
par chacun d’entre eux,
— arrêter le prix de souscription des actions, conformément aux modalités fixées au paragraphe 4° de la présente résolution,
— arrêter les modalités de libération des actions dans les limites légales,
— fixer la date de jouissance des actions à émettre,
— procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la prime ou les primes d’émission et notamment celle des frais entraînés par la réalisation
des émissions,
— le cas échéant, demander l’admission des actions nouvelles aux négociations sur le marché Euronext Paris ou tout autre marché réglementé,
— conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées et procéder à la modification corrélative des statuts,
— assurer la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant à terme accès au capital de la Société et ce, en conformité avec
les dispositions légales et règlementaires applicables,
— et plus généralement déterminer les conditions et modalités des opérations effectuées dans le cadre de la présente résolution, constater la
réalisation de l’augmentation de capital, et effectuer toutes les formalités légales, le tout en conformité des dispositions des articles L. 225-129-
2 et L. 225-138 du Code de commerce.

7°) décide que la présente délégation est valable pour une durée de dix-huit mois à compter de la présente assemblée et prive d’effet toute délégation
antérieure ayant le même objet.

QUATORZIEME RESOLUTION
(Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital social par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs
mobilières donnant accès au capital de la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de
personnes)
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris
connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport des Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-
129, L. 225-129-2 et L. 225-138 du Code de commerce :
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1°) délègue au Conseil d’administration, sa compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il
appréciera, à l’émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital de la Société avec
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’un catégorie de personnes ci-après définie au 4°) ;

2°) décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu
de la présente délégation, ne pourra être supérieur à un montant nominal maximal de 2 000 000 d’euros, étant précisé que (i) ce plafond est fixé compte
non tenu du nombre d'actions ordinaires à émettre, le cas échéant, au titre des ajustements à opérer, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles
applicables, pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital de la Société et que (ii) le montant
nominal maximal des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation
viendra s’imputer sur le plafond global prévu par la seizième résolution.

3°) décide que le prix de souscription des actions ou des valeurs mobilières nouvelles à émettre en vertu de la présente délégation sera fixé par le
Conseil d’administration le jour où il fixera la date d’ouverture des souscriptions et sera égal à la moyenne des cours de clôture des vingt séances de
bourse précédant la fixation du prix d’émission.

4°) décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et/ou valeurs mobilières à émettre, conformément
aux dispositions de l’article L. 225-138 alinéa 1 du Code de commerce, au profit d’une catégorie de personnes composée d’investisseurs notamment
de fonds d’investissements ou de sociétés intervenant ou amenés à intervenir dans le domaine des jeux vidéo, des technologies, d’internet, de la publicité,
de l’information, des médias ou plus généralement, du divertissement.

5°) délègue tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour mettre en oeuvre la
présente délégation et notamment à l’effet de :

— déterminer les conditions et les modalités de la ou des émissions, déterminer le nombre global de titres à émettre,
— arrêter la liste des bénéficiaires parmi la catégorie ci-avant définie ; déterminer le nombre d’actions ordinaires pouvant être souscrites par
chacun d’entre eux,
— arrêter le prix de souscription des actions, conformément aux modalités fixées au paragraphe 3° de la présente résolution,
— arrêter les modalités de libération des actions à émettre dans les limites légales,
— fixer la date de jouissance des actions à émettre,
— limiter le montant de la ou des augmentations de capital réalisées en application de la présente résolution au montant effectif des souscriptions
dans les limites prévues par la loi,
— procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la prime ou les primes d’émission et notamment celle des frais entraînés par la réalisation
des émissions,
— assurer la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant à terme accès au capital de la Société, et ce, en conformité avec
les dispositions légales ou réglementaires applicables,

et plus généralement, constater la réalisation de la ou des augmentations de capital, procéder à la modification corrélative des statuts, effectuer toutes
les formalités légales, prendre toute mesure et faire procéder à toutes formalités requises pour l’admission des actions nouvelles aux négociations sur
Euronext Paris ou tout autre marché réglementé.

6°) décide que la présente délégation est conférée au Conseil d’administration pour une durée de dix-huit mois et prive d’effet toute délégation
antérieure ayant le même objet.

QUINZIEME RESOLUTION
(Délégation de pouvoirs au Conseil d’administration à l'effet d'émettre des actions ordinaires et des valeurs mobilières donnant accès à des actions
ordinaires, en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès
au capital )
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris
connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et statuant conformément à l’article L. 225-
147 alinéa 6 du Code de commerce, délègue au Conseil d’administration les pouvoirs nécessaires à l’effet de procéder, sur le rapport du ou des
Commissaires aux apports mentionnés au 1er et 2ème alinéas de l’article L. 225-147 susvisé, à l’émission d'actions ordinaires de la Société ou de valeurs
mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des actions ordinaires existantes ou à émettre de la Société, en vue de
rémunérer des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, lorsque les
dispositions de l’article L.225-148 du Code de commerce ne sont pas applicables, et décide, en tant que de besoin, de supprimer, au profit des porteurs
des titres ou valeurs mobilières, objet des apports en nature, le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et valeurs
mobilières ainsi émises.

L’Assemblée Générale décide que le plafond du montant nominal d’augmentation de capital, immédiate ou à terme, résultant de l’ensemble des émissions
réalisées en vertu de la présente délégation est fixé à 10% du capital de la Société tel qu’existant à la date de la présente assemblée et s’imputera sur le
plafond de 4 000 000 d’euros fixé dans la seizième résolution.

L'Assemblée Générale prend acte que la présente délégation emporte renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux
actions ordinaires auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation, pourront donner droit.

Le Conseil d'administration disposera de tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, pour mettre en oeuvre la
présente résolution, notamment pour arrêter la liste des titres de capital ou des valeurs mobilières apportées à l’échange, fixer la parité d’échange et, le
cas échéant, le montant de la soulte en espèces à verser, statuer, sur le rapport du ou des Commissaires aux apports mentionnés au 1er et 2ème alinéas
de l’article L. 225-147 susvisé, sur l’évaluation des apports et l’octroi d’avantages particuliers, constater la réalisation définitive des augmentations de
capital réalisées en vertu de la présente délégation, procéder à la modification corrélative des statuts, procéder à toutes formalités et déclarations et
requérir toutes autorisations qui s'avèreraient nécessaires à la réalisation de ces apports.

Cette délégation est donnée pour une durée de vingt-six mois à compter de la présente assemblée et prive d’effet toute délégation antérieure ayant le
même objet.
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SEIZIEME RESOLUTION
(Plafond global des augmentations de capital)
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris
connaissance du rapport du Conseil d’administration, fixe conformément à l’article L. 225-129-2 du Code de Commerce, le plafond global de
l’augmentation de capital qui pourrait résulter, immédiatement ou à terme de l’ensemble des émissions réalisées en vertu des délégations de compétence
prévues par les huitième, neuvième, dixième, onzième, douzième, treizième, quatorzième et quinzième résolutions de la présente assemblée, à un
montant nominal de 4 000 000 d’euros, étant rappelé que dans la limite de ce plafond global :

— la ou les émissions d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, objet de
la huitième résolution de la présente assemblée, ne pourront donner lieu à un montant nominal maximum d’augmentation de capital supérieur
à 2 000 000 d’euros ;

— la ou les émissions d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression du droit préférentiel de souscription
des actionnaires, objet de la neuvième résolution ne pourront donner lieu à un montant nominal maximum d’augmentation de capital supérieur
à 2 000 000 d’euros ;

— la ou les émissions d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression du droit préférentiel de souscription
des actionnaires, au profit des adhérents à un plan d’épargne, objet de la dixième résolution ne pourront donner lieu à un montant nominal
maximum d’augmentation de capital supérieur à 0,2% du capital social au jour de la décision du Conseil d’administration ;

— le nombre d’actions ordinaires susceptibles d’être souscrites ou achetées par les bénéficiaires d’options de souscription ou d’achat d’actions,
objet de la onzième résolution, ne pourra excéder 3,4% du nombre d’actions ordinaires existant au jour de la décision d’attribution du Conseil
d’administration ;

— le nombre d’actions ordinaires susceptibles d’être attribuées gratuitement aux bénéficiaires d’actions gratuites, objet de la douzième résolution,
ne pourra excéder 1% du nombre d’actions ordinaires existant au jour de la décision d’attribution du Conseil d’administration ;

— la ou les émissions d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression du droit préférentiel de souscription
des actionnaires, au profit des salariés et mandataires sociaux des filiales de la Société au sens de l’article L. 233-16 du Code de commerce, dont
le siège social est situé hors de France, objet de la treizième résolution ne pourront donner lieu à un montant nominal maximum d’augmentation
de capital supérieur à 0,4% du capital social au jour de la décision du Conseil d’administration fixant l’ouverture de la période de souscription ;

— la ou les émissions d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression du droit préférentiel de souscription
des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes, objet de la quatorzième résolution ne pourront donner lieu à un montant nominal
maximum d’augmentation de capital supérieur à 2 000 000 d’euros,

— le montant des titres de capital et des valeurs mobilières émis en vue de rémunérer des apports en nature, constitués de titres de capital ou
valeurs mobilières, consentis à la Société objet de la quinzième résolution ne pourra excéder 10% du capital social de la Société.

Etant précisé que le montant visé ci-dessus ne tient pas compte du montant nominal des titres de capital à émettre le cas échéant, au titre des ajustements
effectués, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès
au capital de la Société.

DIX-SEPTIEME RESOLUTION
(Maintien des délégations en période d’offre publique)
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris
connaissance du rapport du Conseil d'administration, et conformément aux dispositions de l’article L. 233-33 du Code de commerce :

– autorise le Conseil d'administration, avec faculté de subdélégation, dans l’éventualité où les titres de la Société viendraient à être visés par une offre
publique dans le cas où le premier alinéa de l’article L. 233-33 du Code de commerce est applicable, à mettre en oeuvre les autorisations et délégations
qui lui ont été consenties au titre des résolutions 8 à 15 de la présente Assemblée ;

– décide que le Conseil d'administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation, pour mettre en oeuvre, dans les conditions prévues par la
loi, la présente autorisation ;

– fixe à dix-huit mois, à compter de la présente Assemblée, la durée de validité de l’autorisation conférée au Conseil d’administration objet de la présente
résolution.

DIX-HUITIEME RESOLUTION
(Division par deux de la valeur nominale des actions de la Société)
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris
connaissance du rapport du Conseil d’administration, décide de diviser par deux la valeur nominale des actions composant le capital social, ce dernier
restant inchangé. La division donnera ainsi lieu à l’échange de deux actions nouvelles contre une action ancienne. Les actions nouvelles jouiront à
compter de leur émission des mêmes droits que les actions anciennes.

L’Assemblée Générale délègue tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de délégation dans les limites légales, pour :

— fixer, dans un délai maximal d’un an à compter de la présente Assemblée, la date d’effet de cette division de la valeur nominale de l’action,
— déterminer le nombre d’actions nouvelles de 0,0775 euro à émettre en fonction du nombre d’actions de 0,155 euro existant à la date d’effet,
— réaliser l’échange des actions nouvelles contre les actions anciennes, procéder à l’émission des actions nouvelles et à l’annulation corrélative
des actions anciennes,
— modifier l’article 4 des statuts relatif au montant du capital,
— procéder à tous ajustements rendus nécessaires par cette division,
— accomplir tous actes et procéder à toutes formalités ou déclarations qui seraient requises en conséquence de cette décision,
— et plus généralement faire directement ou par mandataire tout ce qui sera utile ou nécessaire à la mise en oeuvre de la présente décision.



18 août 2008  BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES  Bulletin n° 100
En outre, l’Assemblée Générale prend acte de ce qu’à la date d’effet de la division de la valeur nominale de l’action :

— le nombre d’actions susceptibles d’être obtenues par les bénéficiaires d’options de souscription ou d’achat d’actions de la Société, au titre des
options octroyées par le Conseil d’administration antérieurement à la division du nominal de l’action, sera multiplié par deux, tandis que les prix
unitaires de souscription ou d’achat des actions sous option tels que fixés par le Conseil d’administration lors de l’octroi desdites options, seront
divisés par deux ;
— le nombre des actions susceptibles d’être obtenues par les bénéficiaires d’attribution d’actions gratuites, au titre des attributions effectuées
par le Conseil d’administration antérieurement à la division du nominal de l’action, sera multiplié par deux ;
— le prix maximum d’achat des actions visé à la cinquième résolution qui précède sera divisé par deux ;
— le nombre maximum d’actions susceptibles d’être émises ou acquises aux termes des délégations ou autorisations en cours de validité conférées
par les assemblées d’actionnaires, y compris la présente assemblée, sera ajusté pour tenir compte de l’opération de division de la valeur nominale
de l’action.

La division de la valeur nominale de l’action Ubisoft Entertainment SA, objet de la présente résolution, sera sans effet sur le droit de vote prévu à
l’article 8 des statuts de la Société, qui sera donc conféré à toutes les actions nouvelles issues d’actions anciennes qui en bénéficiaient.

DIX-NEUVIEME RESOLUTION
(Pouvoirs pour formalités)
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, donne tous pouvoirs au
porteur d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal des délibérations de la présente assemblée à l’effet d’accomplir tous dépôts et formalités prévus
par la loi où besoin sera.

___________

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, a le droit d’assister personnellement à cette Assemblée, ou de s’y faire représenter
par un autre actionnaire ou par son conjoint, ou d’y voter par correspondance.

Pour assister à l’Assemblée, s’y faire représenter ou voter par correspondance, les actionnaires devront justifier de leur qualité par l’enregistrement
comptable des titres à leur nom ou au nom de l’intermédiaire inscrit pour leur compte au troisième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure
de Paris :

— soit dans les comptes de titres nominatifs tenus pour la Société par son mandataire,
— soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité, teneur de leur compte titres.

L’inscription ou l’enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité doit être constaté par une
attestation de participation délivrée par ce dernier, annexée au formulaire de vote par correspondance ou de procuration ou à la demande de carte
d’admission établis au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit.

Une attestation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’Assemblée et qui n’a pas reçu sa carte d’admission le
troisième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris.

Les formules de vote à distance ou par procuration seront adressées aux titulaires d’actions nominatives. Les titulaires d'actions au porteur, désirant se
faire représenter ou voter à distance, devront demander une formule à l’intermédiaire teneur de leur compte ou à UBISOFT ENTERTAINMENT SA,
à l’attention d’Isabelle Genouël, Service des titres, 28 rue Armand Carrel, 93100 Montreuil sous Bois, par écrit. Toute demande de formule, devra, pour
être honorée, avoir été reçue par l'intermédiaire teneur de leur compte ou par UBISOFT ENTERTAINMENT SA, à l’adresse indiquée ci-dessus, six
jours au moins avant la date de l’Assemblée.

Les formules de vote à distance ou par procuration devront parvenir à UBISOFT ENTERTAINMENT SA, à l’attention d’Isabelle Genouël, Service des
titres, 28 rue Armand Carrel, 93100 Montreuil sous Bois, au plus tard trois jours avant la date de l'Assemblée. Pour ce qui concerne les titulaires d'actions
au porteur, les formules ne pourront être prises en compte que s’ils ont adressé leur attestation de participation comme indiqué ci-dessus.

En outre, tout actionnaire ayant déjà voté par correspondance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission, n'aura plus la possibilité de choisir
un autre mode de participation à l’Assemblée.

Les dispositions de l’article R. 225-85 du Code de Commerce s’appliqueront à tout actionnaire souhaitant céder tout ou partie de ses actions avant
l’Assemblée et après avoir exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé une carte d’admission ou une attestation de participation

- si la cession intervient avant le troisième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, la Société invalide ou modifie en conséquence,
selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d'admission ou l'attestation de participation. A cette fin, l'intermédiaire habilité teneur de
compte notifie la cession à la Société et lui transmet les informations nécessaires,
- si la cession intervient après le troisième jour ouvré précédant l'Assemblée à zéro heure, heure de Paris, elle n'a pas à être notifiée par l'intermédiaire
habilité ou prise en considération par la Société, nonobstant toute convention contraire.

Conformément aux articles R. 225-71 et R. 225-73 du Code de Commerce, les actionnaires, ayant justifié dans les conditions légales de la possession
ou de la représentation de la fraction du capital exigée, disposeront, à compter de la présente insertion, d’un délai allant jusqu’à 25 jours avant l’Assemblée
pour requérir l’inscription à l’ordre du jour de l’Assemblée de projets de résolution. L’examen de la résolution en Assemblée est subordonné à la
transmission, par les auteurs de la demande, d’une nouvelle attestation justifiant de l’enregistrement comptable des titres dans les mêmes comptes au
troisième jour ouvré précédant la date effective de la tenue de l’Assemblée.

Un avis de convocation sera publié ultérieurement quinze jours au moins avant la date de l'Assemblée générale.

Le Conseil d'administration

0811905


